
SCIENCES, TECHNOLOGIES, SANTÉ

DIU de Formation Professionnels Hospitalisation à 
Domicile

 Niveau d'étude 
visé
Inferieur ou égal 
au baccalauréat

 Composante
UFR des 
Sciences de la 
santé

Parcours proposés
 DIU de Formation des Professionnels en 

Hospitalisation à Domicile

Présentation

Objectifs

Permettre aux professionnels de santé et socio-éducatifs 
de coordonner efficacement la prise en charge des patients 
suivis en Hospitalisation à Domicile (HàD). Cette formation 
met en lien la clinique, l’organisation des intervenants 
(libéraux, hôpitaux et HAD) et des services avec une vision 
globale de notre système de santé.

Savoir-faire et compétences

• Déterminer les rôles et missions de l’HAD
• Déterminer les rôles et missions des différents 
professionnels de l’HAD
• Construire des collaborations avec les partenaires de l’HAD
• Etablir des parcours de soins personnalisés, adaptés aux 
besoins des patients et coordonnés se basant sur un partage 
structuré de l’information

• Déterminer les spécificités organisationnelles et soignantes 
de différentes filières de soins en HAD
• D’accompagner le patient et son entourage dans les 
situations de fin de vie et d’améliorer la prise en charge de la 
douleur et des symptômes d’inconfort
• Appréhender le circuit du médicament et autres
• Développer une démarche qualité-sécurité des soins en 
impliquant les professionnels et les usagers, d’accompagner 
les changements des pratiques professionnels, d’améliorer la 
qualité des soins et des pratiques professionnelles

Admission

Public cible

• Cadres de Santé d’HAD
• Titulaires d’un diplôme français de Docteur en médecine ou 
étrangers titulaires d’un diplôme équivalent,
• Titulaires d’un diplôme de Sage-femme,
• Internes en médecine inscrits en 3ème cycle d’études 
médicales,
• Titulaires du diplôme de Masseur kinésithérapeute,
• Titulaires du diplôme d’Infirmier,
• Tout acteur sanitaire et social au vu de ses motivations 
et remplissant les conditions d’accès à l’université et après 
accord des responsables ou coordonnateurs locaux.
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Droits de scolarité

• Coût universitaire de la formation
175 € (pour tous, même si vous êtes déjà inscrit en DES, en 
Thèse…)

• Coût pédagogique de la formation
• Formation continue : 2200 €
• Formation initiale : 1200 €

Infos pratiques

Autres contacts

• Responsable pédagogique et co-responsable
GIFFARD Mathilde  mathilde.giffard@univ-fcomte.fr

• TOGNERI Alain  a.togneri@mut25.fr
• Secrétariat pédagogique

GUILLIN Marine  mguillin@chu-besancon.fr
• Service Formation Continue Santé
 fcsante@univ-fcomte.fr

• SeFoC’Al (financement et prise en charge)
SIGILLO Gaëlle  gaelle.sigillo@univ-fcomte.fr
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Programme

Organisation

• Modalités : 7 modules répartis en 4 séminaires de 3 jours les mercredis, jeudis, vendredi + 1
module optionnel d’1 demi-journée de préparation des mémoires
• Stage : 35h
• Période : novembre à mai
• Lieu : Besançon, Nancy, Paris
• Durée : 1 année
• Volume horaire enseignement : 77h

Modalités de validation
• Assiduité aux cours
• Un stage (35h) de 5 jours dans une structure d’HAD autre que sa propre structure.
• Épreuve écrite de 3h (compte pour 50% de la note finale, note <8/20 est éliminatoire)
• Rédaction et soutenance du mémoire (compte pour 50% de la note finale, note <8/20 est éliminatoire)
• Obtenir une note finale >10/20
• Pas de rattrapage, mais les candidats qui n’auraient pas validé une ou plusieurs épreuves et qui
se réinscriraient au DIU l’année suivante, garderont le bénéfice des épreuves pour lesquelles ils
ont obtenu la moyenne.
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